Loi de finances pour l'année 2011

Croissance, emploi et investissements innovants
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La Presse — Une société moderne, à économie performante et à croissance durable est avant tout une société  disposant d'un système fiscal solide, équitable et efficient qui tient régulièrement compte des axes prioritaires de toute politique de développement économique : la dynamisation des investissements, l'incitation à la création,  l'élargissement de la capacité concurrentielle de l'entreprise, la promotion des exportations et le soutien à la croissance.

C'est conformément à cette logique que la nouvelle loi de finances pour l'année 2011, promulguée vendredi dernier par le Chef de l'Etat, a encore une fois donné sa pleine mesure à cette fondamentale et conforté davantage cette tendance résolument tournée vers la compétitivité et l'attractivité de la Tunisie.
Ainsi, les nouvelles dispositions de la loi de finances 2011 ont retenu de multiples et importants avantages fiscaux à l'entreprise, ce qui conforte nettement le souci de  placer l'entreprise dans une dynamique de compétitivité. Sans parler de la  volonté d'accélérer  le rythme de création d'entreprises de «croissances», c'est-à-dire de nouvelles entités économiques totalement et durablement rentables.

Il est vrai en effet que les dispositions retenues cette année ont cherché à garantir une meilleure rentabilité de l'entreprise, notamment exportatrice, et à lui en assurer un meilleur positionnement à l'international à travers surtout la réduction des tarifs douaniers de 36 à 30% et la limitation des taux déjà appliqués.
En parallèle, pour maintenir une réelle   dynamique  aux exportations, la nouvelle loi prévoit de poursuivre l'exonération d'impôt sur les revenus et bénéfices des entreprises exportatrices actives avant le 1er janvier 2011, qu’elles aient  achevé ou non la période d’exonération totale (dix ans) qui court jusqu’à la fin de l’année 2012.
Toujours au niveau de l'exportation, les dispositions de la nouvelle loi ont par ailleurs accordé  des avantages spécifiques à l'exportation directe et délimité la notion fiscale de l'opération d'exportation.

D'un autre côté, et  pour préserver et conforter encore plus la bonne santé financière des entreprises et pérenniser leur solidité, la loi de finances  2011 entend généraliser   l'abattement fiscal de 20% de l'assiette de l'impôt durant cinq ans en faveur de toutes les entreprises qui adhèrent aux centres de gestion intégrés.


Souci d'innovation technologique
En parallèle, partant du fait que les petites et moyennes entreprises constituent l'épine dorsale de notre tissu productif, les dispositions de 2011 ont cherché  à consolider davantage cette catégorie à la faveur d'un abattement de l'assiette de l'impôt au cours des trois premières années d'activité, selon un taux dégressif : 75% la première année, 50% la deuxième année et 25% la troisième année.
Les nouvelles dispositions ont accordé un intérêt tout particulier  au renforcement du régime d'incitation aux nouvelles créations innovantes avec le souci de soutenir significativement les projets à fort contenu technologique et à haute valeur ajoutée. D'où la disposition de faire profiter les projets à haut degré d'intégration technologique de la prorogation d’une année (jusqu’au 31 décembre 2011) de l’effet des mesures incitatives en vigueur, notamment l’obtention d’une prime d’investissement de 5% qui peut aller jusqu’à 20%.
D'un autre côté, et compte tenu de l'apport du marché financier au niveau du financement de l'économie, les nouvelles disposions de la loi de finances 2011 ont traduit une nette volonté de le développer encore plus, de lui conférer davantage d'efficacité et de rentabilité, et de le hisser au niveau des standards internationaux. On prévoit ainsi de rationaliser  l'exonération d'impôt de la plus-value provenant de la cession des actions en Bourse et achetées à partir du 1er janvier 2011 et celles cédées avant la fin de l'année qui suit l'année de son achat ou celles qui ont fait l'objet de souscription compte non tenu de la qualité de leur cédant.
En somme, on peut avancer que  toutes les dispositions de la nouvelle loi de finances procèdent nettement du souci de concrétiser rapidement les multiples et importantes orientations prévues pour la prochaine étape, notamment celle de faire de la Tunisie une destination économique  hautement performante et attractive de renforcement de la dynamique de création d’emplois, notamment au profit des diplômés du supérieur, de réussir la migration de l’économie nationale vers les créneaux innovants et son arrimage à l’économie mondiale, en concrétisation du programme présidentiel «Ensemble relevons les défis». 
